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Bruxelles, à l'Omcm c i IVBLICTTÉ 

ROUBAIX, 7 MARS 1884 

Le min i s t ère déc lare qu'i l n'a pas l e s r e s 
sources n é c e s s a i r e s pour a u g m e n t e r le trai
t e m e n t fies ins t i tuteurs , la c o m m i s s i o n d u 
b u d g e t r enouve l l e 1rs m ê m e s déc larat ions , 
et M. Paul Bert et les m e m b r e s de sa c o m 
miss ion n e sauraient nier la c h o s e . D'où 
v ient d o n c qu'i ls pers is tent à d e m a n d e r hic 
et nunc l 'adoption d'une m e s u r e inappl icable 
faute d'argent ? Pans q u e ! intérêt a g i s s e n t -
ils ainsi ? Dans un intérêt p u r e m e n t é l ec to 
ral. Ecoutez plutôt l e National ; il n'est ni 
suspect ni obscur : « Les d é p u t é s ne p e u 
vent r isquer , q u a n d les é l ec t ions sont pour 
1 8 8 5 , d e m é c o n t e n t e r , e n c h a q u e v i l lage d e 
leur c irconscr ipt ion , le p e r s o n n a g e instruit 
et « influent », c o m m e o n l'a dit l'autre 
jour , qui t ient l 'école et qui t ient auss i dans 
son cercle d'action le v o t e d e n o m b r e u x é l e c -

l*»e dernière remarque à propos d u scru
tin de lundi dernier sur l ' a m e n d e m e n t d e M. 
Labiche , relatif à la publ ic i té d e s s é a n c e s 
d e s conse i l s munic ipaux . L e s n o m s d e s s é 
nateurs qui ont voté contre cet a m e n d e m e n t 
et qui ont été portés n é a n m o i n s c o m m e s'étant 
abs tenus c o m m e n c e n t par les p r e m i è r e s let 
tres de l 'alphabet. Or, on sait q u e , lorsqu'i l 
y a l ieu à p o i n t a g e , l es secréta ires se parta
g e n t les feui l les contenant les n o m s d e s 
sénateurs inscrits par ordre a lphabét ique . 
Ce sont d e s secrétaires d e g a u c h e qui ont 
contrôlé la première feui l le . 

L'ESPIONNAGE POLITIQUE 
Le Cabinet se montre assez é m u , parait- i l , 

d e s r e n s e i g n e m e n t s qui lui parv iennent d e 
prov ince . La s i tuation ne rassure pas l e s 
min i s tres et ils c o m m e n c e n t à se douter que 
l 'opinion publ ique se lasse d e s perpétue l s 
dé i i s l a n c e s par ic r é g i m e actuel à tous les 
d r o i t s , à toutes l e s l ibertés et à tous les in té 
rêts. 

A certains s i g n e s qui ne trompent pas , ils 
s e n t e n t q u ' u n e réact ion se produi t dans le 
p i y s et i ls redoutent , non sans raison, qu'aux 
é l ec t ions du 4 mai prochain p o u r le r e n o u 
v e l l e m e n t d e s c o n s e i l s m u n i c i p a u x , l es l istes 
d e l e u r s amis n e s u b i s s e n t d e g r a v e s é c h e c s . 

La m o d e étant a u x e n q u ê t e s , ils ont ima
g i n é d'ouvrir sur toute la surlace du p a y s 
u n e e n q u ê t e sur l'état d e s espr i ts d a n s l e s 
d é p a r t e m e n t s et de se l ivrer à un r e c e n s e 
m e n t généra l de la s i tuat ion d e s partis pol i 
t iques en France . 

Dans ce but , M. S c l m e r b , d irecteur de la 
sûre té généra le au min i s tère de l ' intérieur, 
aurait adressé aux préfets u n e c irculaire 
d a n s laquel le un certain n o m b r e d e q u e s t i o n s 
l eur sont p o s é e s avec invi tat ion d'avoir à ré
pondre point par point . 

L e g o u v e r n e m e n t , par e x e m p l e , dés irerai t 
b e a u c o u p savoir que l résultat a a m e n é dans 
le parti conservateur , au point d e vue de la 
fus ion, la mort d e Monsieur le c o m t e de 
Chambord, que l l e est e x a c t e m e n t la s i tua
tion du parti bonapart i s te dans les dépar te 
m e n t s . 

La circulaire d e M. S c l m e r b invi te l e s 
préfets à voulo ir r e n s e i g n e r le g o u v e r n e 
m e n t sur les forces re spec t ives d e s d i v e r s e s 
fractions d u parti républ ica in . 

Il parait q u e certains préfets é p r o u v e n t 
d e s hés i ta t ions à répondre e t n'osent pas 
trop se c o m p r o m e t t r e en d é p o s a n t leurs i m 
p r e s s i o n s sur ce reg i s t re . 

L e s g o u v e r n e m e n t s sont fragi les m a i s les 
a r c h i v e s minis tér ie l l es d e m e u r e n t : on c o m 
prend ce q u e la prudence conse i l l e à certains 
préfets qui ont déjà v e n d u l eur d é v o u e m e n t 
à d e s r é g i m e s d 'é t iquet tes dif férentes et n e 
t i ennent p a s à ce qu'i l reste trop de p r e u v e s 
écr i tes d e s serv ices r e n d u s à M. F e r r y . 

Mais q u e l q u e soit le moti f d e cette e n 
q u ê t e , on n e peut q u e se montrer fort touché 
d e l 'embarras o ù v o n t se t rouver l e s préfets 
et l'on n e sait trop q u e l s é c la i r c i s s e m e nt s les 
min i s tres e s p è r e n t e n t irer. 

A qui s 'adresseront l e s préfets pour sa t i s 
faire la curios i té d e s min i s t re s ? Seront -ce les 
g e n d a r m e s ou les j u g e s d e paix qui auront 
m i s s i o n pour dresser le bi lan d e s op in ions 
d e c h a q u e c i t o y e n ? A - t - o n fixé au min i s t ère 
le d e g r é où un opportun i s te t o m b e à l'état 
d e centre g a u c h e et se re lève à l'état d e ra
dical . 

A quoi reconnai tra- t -on un minis tér ie l 
Ferrys te d'un min i s tér ie l Freyc inet i s te ? Ce 
sera un dur et dél icat travail . 

L' industr ie d e s paperass iers n e c h ô m e r a 
pas ; pour notre part n o u s s o m m e s p le ins 
d'admirat ion pour c e " cabinet qui ne peut 
m ê m e pas parven ir ;ï dresser au Par lement 
l'état e x a c t de ses a m i s , de ses adversa ires 
et pré tend recenser , nu point de v u e de leurs 
o p i n i o n s , tous les c i t o y e n s é lecteurs et c o n 
tr ibuables . 

On n e peut cependant reprocher à n o s m i 
nis tres de se l ivrer à ce r e c e n s e m e n t ; i ls 
v o i e n t , sans d o u t e , approcher le m o m e n t où 
ils devront déposer leur bi lan et o ù il faudra 
dresser l ' inventaire pour cause de faillite du 
m i n i s t è r e . 

Il parait qu'à la pr ise d e S o n - T a y , les 
t roupes de l'amiral Courbet ont d é c o u v e r t 
d e s d o c u m e n t s d'un intérêt tout part icul ier 
pour la France : il s 'agit d 'une c o r r e s p o n 
dance très active é c h a n g é e entre l e s autorités 
mil i taires et c ivi l les d e la v i l l e , le cabinet d e 
Pék in et l e v ice-roi de Canton. 

Cette correspondance prouve clair c o m m e 
le jour q u e si u n e partie d e la garn i son 
n'était pas c o m p o s é e , en grande part ie , d e 
régul iers ch ino i s , en revanche , e l le c o m p r e 
nait b e a u c o u p de dé fenseurs à la so lde de la 
Chine. 

On c o m p r e n d saus p e i n e que c e s d o c u 
m e n t s s i g n é s e t paraphés ont é té s o i g n e u s e 
m e n t c o n s e r v é s . 

Ce sont là d e s p r e u v e s sur l e sque l l e s la 
France pourra s 'appuyer l o r s q u e v iendra la 
q u e s t i o n d u p a i e m e n t par la Chine d 'une 
j a s t e et équitable indemni té d e g u e r r e . 

Voici le texte de la circulaire adressée par M. 
Schnerb aux préfets dont nous parlons plus 
lia ut : 

< Monsieur le préfet, 
» Le gouvernement aurait intérêt à être rensei-

gne.aussi exactement que possible:sur la situation 
du parti royaliste daus les départements,depuis la 
mort du comte de Chambord. 

> 11 désirerait connaître, notamment, si une or
ganisation nouvelle a <-tô tentée et par quels 
moyens; si de nouveaux organes ont été créés; si 
les anciens journaux dévoués à la légitimité se 
sont tous v alliés au nouveau prétendant; enfin,si 
des journaux de quelque autre nuance ont été ac
quis par le parti monarchique. 

» Il conviendrait également de savoir si les a n 
ciens comités royalistes ont tous été dissous et 
quels sont ceux qui ont été reconstitués sur de nou
velles basses. 

» .le vous serai donc obligé, monsieur le préfet, 
de vouloir bien répondre, dans le plus bref délai 
possible, au questionnaire que vous trouverez ci-
inclus et que je vous prie de remplir de votre 
main et de me renvoyer sous double pli contiden-
iel,à mon nom personnel. 

» Je n'ai pas besoin d'ajouter que M. le ministre 
accueillera avec plaisir toutes les observations 
d'un caractère spécial à votre département, que 
vous croiriez devoir adjoindre aux indications gé 
nérales demandées par le questionnaire. 

» Veuillez agréer, etc. 
» Le directeur de la sûreté générale, 

» SCHNEIIB. » 

QUESTIONNAIRE 

DÉPARTEMENT DE 

Le février 1884. 
1" Le parti royaliste s'ost-il réorganisé depuis la 

mort du comte de Chambord ! 
2» Comment fonctionne cette organisation ? Par 

arrondissement I Par canton i 
3° De quels journaux dispose le parti ? Jour

naux anciens ralliés au comte de Paris '. Journaux 
nouvellement créés ? Journaux de nuances diver
ses,qui auraient étéacquis depuis la mort du comte 
de Chambord par le parti royaliste ? 

4* Existe-t-il des comités? Anciens ou nouveaux? 
En quoi les nouveaux différent-ils des anciens i 

68 Observations générales. 

On dénient de bonne source qu'aucune circu
laire ait été envoyée par le ministre de l'intérieur 
pour retirer aux préfets le droit d'autoriser les 
cercles. 

La nouvelle que d'importantes modifleatio ns 
vont être apportées dans le personnel et l'adminis
tration du ministère de l'intérieur, est exacte. M. 
Cazelles, préfet de Marseille et qui fut directeur 
du personnel au ministère de l'intérieur, sous le 
ministère Gambetta ,a été mandé depuis quelques 
jours à Paris. 

Le voyage do M. Cazelles se rattacherait préci
sément à ce projet de réorganisation des servi
ces du ministère. 

Il a eu déjà, à ce sujet, plusieurs entrevues avec 
M. Waldeck-Rousseau. 

Voici en quoi consisterait cette réorganisation : 
Le personnel du cabinet serait réduit dans des 

proportions sensibles. 
. On sait déjà que deux bureaux de la presse, celui 
de la presse étrangère et celui de la presse dépar
tementale vont être supprimés. 

On parle également de la suppression du bureau 
qui s'occupe des questions ouvrières. 

Dans les autres bureaux,le personnel serait con
sidérablement réluit . 

Il convient de faire remarquer que les employés 
de ces différents bureaux étaient payés sur les 
fonds du cabinet du ministre. 

M. Waldeck-Rousseau aurait, assure-t-on, l'in
tention de consacrer à des affaires de publicité, les 
économies résultant de ces suppressions et réduc
tion du personnel. 

Puisque nous en sommes au ministère de l'inté
rieur, ajoutons que M. Margue, qui se trouve en ce 
moment à Hyères et qui n'avait consenti à retirer 
sa démission de sous-secrétaire d'Etat que sur les 
vives instances de M. Waldeck-Rousseau, vient 
d'aviser le ministre de l'intérieur, que pour des 
raisons de santé, il était bien décidé à ne plus re
prendre ses fonctions. 

LA \01YELIEJ1AGISTIUTIKE 
On aurait p u croire q u e , pu i sque l e s o p 

portunis tes — c e s g e n s v e r t u e u x — s'étaient 
app l iqués à « épurer » la magis trature , ils 
ava ient e u soin de n'y faire entrer q u e d e s 
h o m m e s d e m œ u r s aus tères e t d 'une condui te 
irréprochable . Ce n'est donc pas sans une 
assez v i v e surprise q u e n o u s avons lu dans 
Y Intransigeant le récit d e s incartades q u e 
v i ent d e se permet tre un p e r s o n n a g e r é c e m 
m e n t n o m m é conse i l l er d e Cour d'appel dans 
la capita le d 'une de n o s p lus importantes co 
l o n i e s . 

M. V . — c'est par cet te initiale qu 'on le 
d é s i g n e — avai t v o u l u s 'amuser un peu 
avant do quit ter Paris ; e t il s'était m i s à 
parcourir l e s cabarets d e Montmartre , e n 

c o m p a g n i e d e q u e l q u e s a m i s . Nature l l ement , 
il fu t b ientôt gr is et n'eut plus un sou dans 
sa p o c h e . Mais, c o m m e sa soif n'était pas 
é t e in te , il cont inua d' ingurgiter les l iquides 
l e s p lus var i é s , et q u a n d il fallut p a y e r il 
proposa u n e partie d e cartes à d'autres bu
v e u r s , e spérant , c o m m e on dit , « leur passer 
ses c o n s o m m a t i o n s ». 

Ce fut le contraire qui arriva. 
A u l i eu d e se l ibérer , il endossa success i 

v e m e n t les de t te s d e t o u s l e s hô tes d e la 
brasser ie . Le patron, alors , e n v o y a cher
cher d e s a g e n t s , et M. le conse i l ler à la 
c o u r d'appel fut conduit sans façon a u 
p o . i e . 

Jusqu' ic i il n'y avai t peut -ê tre q u e p é c h é 
v é n i e l , et tout en trouvant p e u édifiant qu 'un 
magistrat se la isse ainsi g a g n e r par une 
ébriété qu'il doit punir chez ses jus t i c iab les , 
o n pouvai t lui accorder le bénéf ice d e s c ir
cons tances a t ténuantes . 

Mais, Je l e n d e m a i n , il était c o m p l è t e m e n t 
dégr i s é , se lon toute apparence , et parfaite
m e n t à j e u n , en t i èrement responsable do s e s 
act ions par c o n s é q u e n t . Que fit-il, pourtant , 
q u a n d on l'eut re laxé , s o u s la p r o m e s s e d'al
ler au p lus vite acquitter ses dettes? 

Il retourna b ien à la brasser ie ; ma i s , au 
l i eu de p a y e r ce qu'il d e v a i t , il tomba sur le 
garçon a v e c un gourd in dont il avait eu so in 
de se m u n i r , e t roua d e c o u p s ce p a u v r e 
d iable , p o u r le punir de l 'avoir fait arrêter la 
ve i l l e . Après quoi , il prit au p lus vite le 
c h e m i n d e 1er; et , si la po l i ce par i s ienne n'a 
point fait j o u e r à t e m p s le t é l égraphe , il v o 
g u e , à l 'heure qu'il e s t , vers la b i e n h e u r e u s e 
co lonie qui va p o s s é d e r ce magistrat sans 
pareil . 

Voi là c o n n u e M. Martiu-Fcui i lée recrute 
son p e r s o n n e l , et m a l h e u r e u s e m e n t ce n'est 
pas un fait a b s o l u m e n t i so lé . 

Il y a ac tue l l ement , parmi les subst i tuts 
d u procur"ur d e la R é p u b l i q u e , u n c i toyen 
qu i , p e u de jours avant que sa n o m i n a t i o n 
eût paru à l'Officiel, s'est fait mettre en 
pr ison pour coups et tapage n o c t u r n e s . Mais 
il avait dans sa p o c h e une lettre de son d é 
p u t é qui lui annonça i t sa n o m i n a t i o n , et il 
s 'en Servit pour se faire i m m é d i a t e m e n t met 
tre e n l iberté . Le procureur n e pouva i t gar 
der s o u s l e s verrous un h o m m e qui , dans 
q u e l q u e s h e u r e s , allait être son c o l l è g u e . 

On se d e m a n d e , e n véri té , quel le autorité 
auront d e parei l s p e r s o n n a g e s pour requérir 
ou pour prononcer une c o n d a m n a t i o n contre 
des g e n s qui n'aurout fait, après tout , que 
suivre leur e x e m p l e et qui se seront m ê m e 
quelquefo is « pochardés » en leur c o m p a 
g n i e . 

M. Cochery, ministre des postes et télégraphes, 
a été entendu jeudi par la commission des 
finances du Sénat, à la demande de M. Edouard 
Millaud, pour donner quelques explications sur le 
vol commis à la recette principale des postes. 

Ce vol a été commis, comme on sait, dans la 
nuit du 17 avril 1882. On a enlevé unsac contenant 
des valeurs déclarées ou recommandées, qui de
vaient être distribuées le lendemain et qui se trou
vaient dans une caisse blindée. , 

Les agents ont trouvé, le matin, la caisse ou
verte. Le directeur de la Seine, le receveur prin
cipal et M. Kuehn furent appelés, ainsi que le sub-
stitutdu procureur de la République, M. Habert, 
juge d'instruction, et M. Macé. L'instruction judi
ciaire a commencé aussitôt. 

Par suite, il n'y a pas eu d'enquête administra
tive pour no pas entraver la justice ; trente fonc
tionnaires ou agents ont été entendus ; deux agents 
ont été arrêtés : plus tard, un troisième, un seul, a 
été retenu par l'autorité et condamné à trois ans 
de prison pour un autre vol. 

Le ministre n'est pas intervenu dans l'iiistruc-
tion. 

Le sac volé contenait des valeurs déclarées ou 
des valeurs seulement recommandées ou insuiii-
sammetit déclarées ; la poste n'a eu à payer ^|ua le 
montant des déclarations ; les payements effectués 
jusqu'ici s<? sont élevés à 0,414 francs. 

Les autres valeurs non déclarées se composaient: 
l" d'une somme de 00,000 francs,déclarée pour 100 
francs.et assurée pour la totalité à une compagnie ; 
2- de titres nominatifs au porteur, dont les niiraé- i 
ros ont été- publiés. 

Telle était la situation, lorsque, le 20 janvier, un 
journal, à propos de la retraite de M. Macé, rap
pelle le vol des postes et affirme que l'instruction 
était insuffisante et qu'on ne voulait pas poursui
vre le voleur. Immédiatement M. Cochery envoya 
l'article à M- Martin-Feuillée. 

D'autres articles, parus les jours suivants, lui 
furent également transmis ; l'instruction fut re
prise. 

Lejuge d'instruction appela les journalistes, qui 
refusèrent de répondre M. Cochery ignore ofi en 
est cotte seconde partie de l'instruction. 

En résumé, la poste n'a payé, pour ce vol , que 
9,414 francs, prélevés sur les crédits qui lui sont 
accordés par le budget pour cet objet. 

L'administration n'est point intervenue directe
ment ni indirectement pour arrêter l'instruction et 
soustraire le coupable à son action. Au contraire, 
elle a le plus grand intérêt à ce que le coupable 
soit connu, 

Après avoir entendu M. Cochery, ta commission 
s'est déclarée satisfaite et s'est séparée. 

Nous avons le regret d'apprendre la mort de M. 
Jacques-Joseph Harmel, père de M. Léon Hnrmel, 
directeur de l'usine du Val-des-Hois. 

LA «BIENFAISANCE- MAÇONNIQUE 

Longtomps, on le sait, la franc-maçonnerie s'est 
abritée contre les soupçons du pouvoir derrière 
son titre officiel de société de» bienfaisance ». Elle 
nous apprend elle-même aujourd'hui que sa bien
faisance est purement... théorique, philosophique. 
Voici, i ce sujet, les passages les plus importants 
d'un curieux article du Monde maçonnique sur 
l'orpheliaat général maçonnique, que subvention

nent le gouvernement républicain et le conseil mu
nicipal non moins républicain de Paris : 

Nous recevons le rapport de la sous-commis-
on des finances de 1 orphelinat général ma

çonnique. 
Jt<? recettes pour l'exercice de 1863-188* se 

sont élevées à 25 ,182 10 ; 
Dans ce chiffre, la Qanc-mnronnerie des uita-

tre obédiences ne figure que pour une somme insi
gnifiante... 

Les sacrifices faits par la franc-maçonnerie 
à l'œuvre de l'orphelinat général maçonnique 
ne sont même pas suffisants pour payer les frais 
de fêtes et de bureau. 

La franc-maçonnerie française n'est pas assez 
riche pour assurer dans des conditions nor
males de prospérité et de développement l'exis
tence d'un orphelinat ; A rencontre des franc-
maçonneries anglo-saxonnes, MM sommes essen-
tielleiiient. une /ranr-inuroiinerie philosophique (sic). 
La bienfaisance, nous la pratiquons indivi
duellement ; nous la préconisons dans nos lois 
et notre enseignement ; mais nous ne voyons 
en elle qu'un moyen fort inférieur, fort douteux 
d'arriver au soulagement des souffrances et de 
la misère . C'est en propageant les idées d'ordre," 
de prévoyance et de solidarité que nous exer
çons une action sur les esprits et sur lasitua-
tion morale et matérielle de notre temps. "Tou
tes les fois que iious voulons entrer dans le do
maine de la création d'établissements d« bien-
foiMMM et de. secours, nous échouons pitoya
blement. • L'orphelinat général maçonnique 
nous en fournit une preuve de plus. 

Si nos adversaires les cléricaux pouvaient 
mesurer l'inanité de nos efforts dans la voie de 
la bienfaisance pratique, ils trouveraient un 
beau thème à nous couvrir de ridicule .«Encom
parant la situation du seul établissement créé 
par nous, comptant, à l'heure qu'il est. vingt-
deux années d'existence, à la foule d'institu
tions au moyen desquelles l'Eglise distribue à 
un peuple de clients des secours de toute na
ture, nos ennemis pourraient véritablement 
nous prendre en pitié. » Nous faisons des vœux 
pour que le rapport de la sous-commission des 
l inances, dont le F . - . Lcvcl i conseiller munici
pal de Paris) est président, ne leur tombe pas 
sous les yeux . 

Le terrain sur lequel nous serons toujours 
redoutables ( ? ) à nos ennemis et où ils cber-
chent à nous combattre sans espoir sérieux de 
nous vaincre (??), c'est le terrain de la spéett. 
lation phi losophique <!!!>; n'en sortons pas.Il 
importe à l'honneur de la libre pensée que I 
franc-maçonnerie ne fasse pas rire d'elle ! 

L'article 90 est adopté par 146 voix contre 
122. 

La suite de la discussion est renvoyée à demain. 
La séance est levée. 

A la Chambre des Communes, sir Childers déclare 
que le gouvernement considère l'arrangement de 
•t . de Lesseps avec les armateurs, comme une so
lution satisfaisantedesdifricultés, etne prévoit pour 
l'avenir aucun autre différend. 

Le ministre de la guerre à Rome a déposé à 
la Chambre, deux projets modifiant les lois d'orga
nisation de l'armée et des services militaires 
extraordinaires. Sur sa demande, la Chambre a 
voté l'urgence et renvoyé les deux projets à une 
seule commission. 

LES ANGLAIS EN EGYPTE 
Londres, 6 mars. 

Chambre ries Commîmes. — Lord Hartington 
constate que le général Graham et l'amiral He-
\s*ett sont autorisés à avancer contre Osman, s'ils 
le croient nécessaire. 

11 ajoute qu'il faut assurer los positions du litto
ral de la Mer Rouge contre les menaces des tri
bus. 

LordFitz Maurice dit que lordGranvillea reçu les 
félicitations des gouvernements d'Italie et de Rus
sie, ainsi que des ambassadeurs d'Allemagne, d'Au
triche, de France et d'Espagne, à l'occasion de la 
victoire dH général Graham. 

Constantinople, ô m a r s . 
Suivant des renseignements autorisés, les nou

velles relatives à l'insurrection de Djeddall, et à 
la proclamation do l'état de siège dans cette ville, 
sont inexactes. 

SÉNAT 
(De «M eerretaotuUali particuliers et ptr FIL 5PÉU'L). 

Séance dte jei'dt (i mars 1884 
Présidence de M. L E ROTER, président. 

(suite.i 
l ,a lo i d ' o r e a n i s a t i o n m u n i c i p a l e 

H . Oudet continue le discours qu'il a corunieueé 
dans la séance de mardi. 

11 combat l'article 99, qui semble reconnaître aux 
préfets un droit primordial sur l'administration 
municipale. C'est un soupçon contre l'honorabilité 
des maires, et par conséquent contre le suffrage 
universel. 

Si l'article 99 est vote, dit en terminant l'orateur, 
les municipalités seront absorbées par l'adminis
tration. Les préfets rétabliront les commissaires 
cantonaux. Déjà l'on prétond que les gendarmes 
sont redovenus des agents politiques et que les 
préfets et les maires sont chargés de dresser 
les dossiers de tous les citoyens ; est-ce là la li-
berié do l'avenir ? 

M. de Marcère défend l'article 99. 
S'il est vrai, dit-il, que l'adoption de l'article 99 

doit avoir pour conséquence, comme le prétend 
M. Oudet, l'anéantissement des libertés commu
nales, pourquoi avoir reconnu au préfet le droit 
d'annuler les délibérations des conseils munici
paux ? 

On reconnaissait donc au préfet le droit de se 
substituer au maire; la loi ne change rien aux droits 
des municipalités, puisqu'elle reconnaît le maire 
comme chef de la police municipale. 

M . Len o ë l dit que, dans les cas graves, le gou
vernement est armé contre les maires récalci
trants, et cite les textes desdifferents articles de loi 
à l'appui. Pour les cas de peu degravité, les arrêts 
de la Cour do cassation font loi. 

M. W a l d e c k - R o u s s e a u soutient l'article 99, en 
disant que la loi actuelle n'est que la reproduction 
renforcée des lois de 1789 et 1790. 

Lo clôture de la discussion est prononcée. 
Les amendements Lencsl et Oudet, sont re

poussés, le premier par 153 voix contre 116, le 
second, par 159 voix contre 103. 

M. Lenoë l propose la suppression des rubriques 
des chapitres, qui porteront,comme seule dénomi» 
nation, des attributions des maires. 

Cette proposition, acceptée par la commission, 
est adoptée, après fl.ual.qnes observations de MM. 
°-*-'-' "*- ÎX Buffet e"t Gava; 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
( Dt «os correspjBdmts particuliers et par FIL SPÉCIAL.) 

Séance du jeudi 6 mars 
Présidence de M. Henri BRISSON, président. 

(Suite.) 

LES GRÈVES D'ANZIN 
L'ordre du jour appelle l'interpellation de M. 

Giard, sur les mesures que le gouvernement compte 
prendre en présence de la cessation presque com
plète de l'exploitation des mines d'Anzin. 

L e d i s c o u r s d e M. G i a r d 

M. Giard expose que la discussion de cette in
terpellation était urgente. Une grève est une ba
taille et l'on sait combien les forces qui sont en 
présence sont inégales. Il faut venir au secours de 
l'opprimé contre l'oppresseur; jusqu'à présent, on 
n'a fait que prendre de3 mesures pour maintenir 
l'ordre. Mais l'ordre matériel ne sufflit pas, ou 
plutôt, on peut dire qu'il n'existe pas, quand une 
compagnie puissante peut affamer des milliers d'ou
vriers et compromettre la prospérité' publique. 

L'orateur rappelle dans quelles conditions se 
faisait le travail dans les mines d'Anzin : il y avait 
des ouvriers chargés de l'extraction de la houille, 
et d'autres charges de la réparation des galeries ; 
ces derniers «'-raient surtout des vieillards et des en
tants. La Compagnie a supprimé cette division ; 
elie a mis les travaux de réparation à la charge 
des mineurs, excluant ainsi toute une catégorie 
d'ouvriers. 

Le travail des mineurs s'est trouvé singulière
ment accru par le nouveau règlement, ainsi que 
leur responsabi l i tés leur situation,déjà si pénible, 
a été encore aggravés. La Compagnie offrait, en* 
échange, une augmentation de salaire; mais cette 
augmentation était insuffisante, ou plutôt, elle n'é
tait qu'un leurre. Aussi ne faut-il pas s'étonner des 
réclamations qui se sont produites, notamment dans 
un journal spécial,quise publie à Denain. 

Cependant, grâce à leur bon sens pratique, les 
ouvriers n'abandonnèrent pas le travail; ils se 
bornèrent à demander quelques concessions de peu 
d'importance,qui devaient être acceptées. 

C'est à ce moment que la Compagnie, pour ré
pondre à ces dispositions conciliantes,renvoya 150 
ouvriers piqueurs, parmi les meilleurs, parce 
qu'on les soupçonnait de s'occuper des revendica
tions des ouvriors. Cette mesure produisit la plus 
douloureuse impression. 

La Compagnie a fait tour ce qu'elle a pu pour 
avoir la grève; les ouvriers l'ont subie,après avoir 
épuisé tous les moyens de conciliation. La Compa
gnie n'a pas caché,d'ailleurs,que la grève lui était 
favorable, par suite de la réduction des comman
des et de réparations à faire dans l'exploitation. 
On peut même dire qu'elle a prémédité cettejgréve, 
en inaugurant le travail du marchandage. On a 
présenté ce système comme favorable à l'ouvrier; 
il n'en est rien. 

D i s c o u r s d e .M. I t a y n a l 
M. R a y n a l croit devoir établir tout d'abord 

quelle est la législation actuelle.en matière de mi
nes. On a fait justement l'éloge de la loi de 1791 ; 
mais cette loi n'existe plus. C'est la loi de 1810 qui 
est en vigueur.légèrement modifiée par le législation 
postérieure. La loi de 1810 a déclaré que le pro
priétaire du sol n'était pas le propriétaire du fond, 
et elle a reconnu l'intervention de l'Etat pour met
tre en œuvre la propriété de fond. A ce point de 
vue.les pouvoirs de l'Etat sont très étendus. 

Lorsqu'il a conféré cette propriété, i lest dessai
si; la propriété devient immuable et perpétuelle. 
On pourra modifier cette loi, on l'a souvent de
mandé, il y ft» «a ce qui concerne la perpétuité, 
des opinions diverses ; r2.a'â- «a attendant, la loi 
de 1810 existe et est en vigueur. 

Au point de vus des droits de l'Etat, cette loi 
contenait certaines dispositions protectrices de la 
sûreté publique* tant pour les ouvriers que pot»' 
l'habitant de la surface. L'Etat pdi^ait intervenir, 
à ce titre; mais cette intervention a été limitée par* 
la législation postérieure et réduite aux seuls tra
vaux de recherche. En outre, la loi de 1838 a 
imposé certains délais pour le retrait de la conces
sion : ce délai est de deux mois après la mise en 
demeure; enfin, le retrait est susceptible d'tln re
cours au conseil d'Etat, reeours qui est suspensif. 

Le retrait de la concession, en admettant qu'il 
fut justifié) ne pourrait avoir lieu que dans plu
sieurs mois. On voit combien cette méguTé serait 
ineilicace. Eu outre, le concessionnaire évincé, 
pourrait devenir adjudicataire; aucune disposition 
légale no s'y oppose. En jurisprudence, il est 
acquis qu'on ne retire la Concession que lorsqu'elle 
est abandonnée. Jamais on n'a pensé q.ie le re
trait put avoir lieu pour des conflits analogues à 
celui qui se produit en cô moment. 

Le ffouvernement *erait tout disposé à étudier 
des modification* ù la loi de 1810; rnnis il faut 
éviter le danger de faire intervenir l'Etat dans la 
discussion des salaires ; c'est là un rôle qui ne lui 
appartient pas. (Très-bien ! Très-bien !) 

L'orateur entre daM l'examen des faits de la 
grève actuelle. Cette grève est due à l'initiative de 
la Compagnie et nu nouveau règlement qu'elle a 
édicté. Il est facile de se rendre compte de la si
tuation de cette Compagnie, puisqu'elle paie à l'E
tat une redevance de 5 O'O sur les produits nets. 
Cette redevance, contrôlée par les ingénieurs de 
l'Etat, peut être considérée comme parfaitement 
exacte. Le produit net, qui était de 12 millions en 
1874, n'a cessé de descendre depuis cette année et 
est tombé, en 1883, à 1,200,000 francs.(Mouvements 
divers1). 

Par contre, les salaire* obtenus par l'ouvrier 
mineur proprement dit, qui étaient de 3 fr. 18, en 
moyenne, en 1860, ont augmenté incessamment et 
sont arrivés, en 1883, à 4 fr. 52. 

Au point de vue de l'extraction du charbon, l'ou
vrier français produit moins que l'ouvrieranglais, 
belge ou allemand, non parce qn'il travaille moins 
bien, mais à cause des conditions spéciales de nos 
mines. L'extraction de la tonne coûte 12 francs en 
France, 10 francs en Angleterre et fl francs en 
Prusse.Enfin, si l'on compare le produit des mines 
d'Anzin à celui des autres mines de France, on 
trouvera une infériorité notable pour les premiè
res. 

La Compagnie a fait de grands sacrifices pour 
ses ouvriers: c'est ainsi qn'elle paie 400,000 francs 
de retraites, alors qu'elle n'a que 1,200,000 francs 
de bénéfices, elle a fait des combinaisons avanta
geuses pour le logement des ouvriers. 

Ces détails étant connus, on ne doit pas s'éton
ner que la Compagnie fasse des efforts pour amé
liorer sa situation. Les ouvriers eux-mêmes sont 
intéressés à ce que l'entreprise retrouve son an
cienne prospérité. C'est dans cet ordre d'idfo*» 
qu'elle a recherché une économie dans la raaii.'-
d'œuvre, par la suppression des raccommodeurs, 
suppression déjà réalisée dans d'autres mines. On 
ne saurait reprocher au gouvernement de n'être 
pas intervenu dans une question de ce genre. Il au
rait peut être mieux valu que la substitution de ce 

procédé à l'ancien se fit graduellement, en ména
geant mieux les transitions; mais le droit de la 
Compagnie n'est pas contestable et la question de 
sécurité n'est pas en jeu. 

Aujourd'hui, la Compagnie a consenti à augmen
ter l'indemnité ; elle s'est engagée à faire en sorte 
que le nouveau procédé n'entraînât ni une augmen
tation de responsabilité, ni une diminution de sa
laire pour les ouvriers mineurs. 

Quant aux ouvriers renvoyés, bien que personne 
n'ait le droit de s'opposer à cette mesure, les auto
rités sont intervenues pour défendre leurs intorête 
dans la mesure du possible. La Compagnie avait 
d'abord offert de leur donner six mois de demi-trai
tement et de conserver les enfants. 

Sur les instances du Gouvernement, elle a con
senti à renvoyer de préférence les ouvriers nui 
avaient droit à une retraite et à donner aux autres 
une retraite proportionnelle. 

Reste la question du renvoi de 140 ouvriers; 
c'est une mesure regrettable, mais qui n'excède 
pas le droit de la Compagnie. Le gouvernement 
a pris le seul rôle qui pût lui convenir, celui de 
médiateur; il a obtenu quelques concessions, et 
tout le monde doit désirer un rapprochement. Les 
ouvriers d'Anzin ont une attitude excellente; i ls 
n'ont pas causé de désordre. Ils ont compris qu« 
la grève doit être maniée avec une grande pru
dence; mais ils doivent aussi tenir compte de la 
concurrence étrangère. 

Les patrons doivent.de leur côté.savoir que leur 
propriété est d'une nature spéciale qui leur impose-
certains devoirs et ils comprendront que la plu* 
grande modération s'impose à eux. (Applaudisse
ments.) 

M. Brousse déclare que la mesure prise par la 
Compagnie a eu ponr but de se soustraire à la loi 
relative aux accidents dont les ouvriers sont vic
times. M un accident se produit, la Compagnie ré
pondra aux ouvriers : « C'est vous qui deviez en
tretenir la mine, l'accident est arrivé par votre 
faute, nous ne vous devons rien. » C'est toujours la 
lutte du capital contre le travail. On arrivera à la 
grève générale de tous les mineurs en France. 
Est-ce que cette perspective ne justifierait pas l'in
tervention de l'Etat r 

11 faut que l'Etat établisse nettement son dreit 
et le réserve pour les concessions à venir. Tout ce 
qui se, passe a été voulu, préparé et combiné par 
les compagnies, en vue de combattre les syndicats" 
professionnels que les Chambres vont voter. Cela 
est tellement vrai que, dans toutes les grèves mi
nières, les ouvriers renvoyés sont des membres des 
syndicats. 

" N'est-il pas à craindre que. si on abandonne au
jourd'hui les grévistes d'Anzin, les ennemis de la 
République n'en tirent profit contre la République, 
en montrant aux ouvriers que celle-ci est impuis
sante à les protéger : 

M. Laroche-Ioubert dit que le remède préven
tif aux grèves consiste dans la participation dew 
ouvriers aux bénéfices. 

La discussion générale est close. 
M. Giard propose l'ordre du jour suivant : a La 

Chambre, considérant que la continuation de la 
grève d'Anzin pourrait entraîner des conséquences 
funestes pour tous, invite le gouvernement à Mer 
des pouvoirs que lui confèrent les lois- de 18i0 et 
de 1833. » 

M. L é o n Renaul t demande l'ordre du jour pur 
et simple. 

L'ordre du jour pur et simple est adopté par MB 
voix contre 139, sur 484. 

L a q u e s t i o n d e M a d a g a s c a r 

M. Jules Ferry demande l'ajournement de l'in
terpellation sur Madagascar. 

L'îuournement est adopté. 
M. de S a i n t - A i g n a n invite le ministre à uti

liser ee répit pour apporter des documents com
plets. 

I / e i i s e i f f n c m e i i l p r i m a i r e 
La discussion est reprise sur la loi de l'enseigne

ment primaire. 
M. Fal l ières soutient la •omiaatioB des insti

tuteurs par les préfets. 
La séance est levée. 

MISSES DU nmmi 
Paris, 6 mars. 

L'union parlementaire des droites s'est réunie 
sous la présidence de M. de Mackau. 

Après un échange d'observations au sujet de 
l'interpellation Giard et dm budget de 1885, il a été 
décidé que le groupe se réunirait de nouveau jeudi, 
pour procéder à la reconstitution de son bureau. 

On sait, en effet, que M. Durfort de Civrac. ré
cemment décédé, était président. 

Contrairement à ce Qui a été annoncé, aucune 
décision n'a encore été prise en eo qui concerna 
l'augmentation de traitement des institutenrs. 

Quant au nouveau président, il est probable que 
c'est M. de Mackau qui réunira la majorité des 
suffrages. * • * 

M. Lagiunge. député du Rhône, a àépmé 
hier, sur le bureau de la Chambre, son rap
ports sur les syndicats professionnels. On sait que 
le Sénat a apporté- au projet voté par la Chambre 
plusieurs modifications. 

Le Sénat a reconnu le droit de se constituer en 
syndicats aux patrons et salariés, qui exercent ta 
même profession ou des professions similaires ; 
mais la Chambre haute a refusé aux syndicats la 
faculté de se constituer sans déclaration préala
ble, et toute portion de personnalité civile. 

La commission, dit le rapport, exprime à l'una
nimité les regrets lui que cause cette décision. 
Quoiqu'il en soit, il importe démettre la loi actuelle 
en vigueur le plus tôt possible. L'expérience dire 
les modifications et les amuliorationsqui pourronty 
être apportées. 

BHMJMAM 
La commission relative aux prud'homme* mi-

neui's a commencé la discussion générale de U 
proposition de loi, contre laquelle elle n'élève au
cune objection importante. 

Cependant, quelques commissaires estiment qu'il 
est inutile» de faire une toi spéciale pour les pru
d'homme* mineurs et qu'il serait préfarable de 
rattacher ces conseil* aux conseils déjà existants 
pour les autres industries. 

M. Béral n annoncé à nos collègues qu'il se pro
posait de partir prochainement pour tes centre* 
houillers du Nord, afiu d'étudier la question * 
fond, p 

OBSERVATIONS MÉTÉOROLOGIQUES 
Paris, 7 mais , minuit 40. 

La pression barométrique est de 770 m,"» a 
Brest. 

775 à Boulogne. 
763 à Nice. 
Baisse de 1 ' '" sur la Frovence. 
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